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Déclaration de politique (juillet 2003) 
Contraception d’urgence et 
avortement médical 

Les pilules contraceptives d’urgence (PCU) sont un moyen sûr et efficace d’éviter 
une grossesse après un rapport sexuel non protégé.1,2 L’utilisation des PCU ne peut 
ni interrompre, ni agir sur une grossesse établie, et ne peut affecter un embryon en 
développement.3,4 Le mécanisme d’action des PCU est très différent de celui de 
l’avortement médical (pilule abortive) ; cependant, la confusion entre contraception 
d’urgence et agents d’avortement médical peut constituer un obstacle à un plus large 
accès à la contraception d’urgence. 

Quelle est la différence entre contraception d’urgence et avortement 
médical ? 
Les PCU sont une méthode contraceptive de rattrapage utilisée pour éviter une grossesse suite à un 
rapport sexuel non protégé ou à l’échec d’un contraceptif. L’avortement médical est une solution 
non chirurgicale pour interrompre une grossesse établie à un stade précoce. 

Les PCU se composent des mêmes hormones que celles utilisées par de nombreuses marques de 
contraceptifs oraux (lévonorgestrel seul ou œstrogène et progestatif combinés) mais à un dosage 
différent et sont à prendre dans les cinq jours (120 heures) suivant un rapport sexuel non protégé. 
Les PCU sont efficace uniquement avant une grossesse établie, c’est-à-dire avant la nidation d’un ovule 
fécondé dans les parois de l’utérus. Comme d’autres contraceptifs hormonaux, les PCU agissent de 
diverses façons en inhibant l’ovulation et en empêchant les spermatozoïdes et l’ovule de s’unir.5 Bien 
que le mécanisme d’action ne soit pas clair, il est peu probable que les PCU puissent empêcher 
l’implantation d’un ovule fécondé.6 Une fois la nidation amorcée, les PCU sont inefficaces et 
n’agiront ni sur une grossesse établie ni sur un embryon en développement.7,8

Les substances utilisées pour l’avortement médical (mifepristone et misoprostol) sont différentes de 
celles de la pilule contraceptive d’urgence, car elles servent à interrompre une grossesse établie 
jusqu’à 7 semaines après la nidation. Les agents d’avortement médical existants opèrent des deux 
façons suivantes : soit ils bloquent la production d’hormones nécessaires au maintien d’une 
grossesse, soit ils stimulent les contractions utérines pour interrompre la grossesse. 

Pourquoi cette distinction est-elle importante ?
Toute confusion entre les deux méthodes peut créer des obstacles à l’accès aux PCU. Tandis que les 
comprimés pour l’avortement médical sont administrés sous la surveillance d’un professionnel de la 
santé, l’utilisation des PCU ne requiert aucun examen médical préalable. Les femmes peuvent 
déterminer leur besoin de PCU et les prendre seules sans danger.9 Il n’y a aucune contre-indication à 
la prise de PCU, le dosage des PCU au lévonorgestrel seul, les produits les plus courants, est 
uniforme, et il n’y a pas d’interaction connue des PCU avec d’autres traitements médicaux ; enfin, les 
PCU ne provoquent aucune malformation de naissance au cas où la grossesse n’a pu être évitée. De 
plus en plus, les PCU sont en vente libre en pharmacie. Vingt-sept pays d’Europe et d’Afrique 
vendent les PCU directement en pharmacie, et une requête a été déposée auprès de la Food and 
Drug Administration pour qu’aux Etats-Unis, la CU soit disponible en vente libre et non sous 
ordonnance. 

Pour plus d’information, consulter www.cecinfo.org
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Quelle importance y a-t-il à élargir l’accès aux PCU pour la santé 
reproductive des femmes et les droits qui s’y rattachent ? 

Les PCU sont le seul moyen disponible d’éviter une grossesse après un rapport sexuel non protégé 
qu’une femme puisse s’administrer elle-même. En tant que tel, les PCU ont un impact potentiel 
important pour éviter les grossesses accidentelles et les avortements dans le monde entier. Aux 
Etats-Unis, selon les estimations, l’accès accru à la contraception d’urgence aurait permis d’éviter 
51 000 avortements en 2000 et selon les estimations, aurait contribué approximativement 43 % de la 
baisse des avortements enregistrée entre 1994 et 2000.10  En raison de leur potentiel à réduire la 
mortalité et morbidité maternelle liées à l’avortement à risque, les PCU ont un rôle particulièrement 
important dans les pays où l’accès à l’avortement sans risque est limité.   

Recommandation 
Les PCU sont un moyen de rattrapage efficace pour éviter une grossesse accidentelle. Il ne 
devrait y avoir aucun obstacle ni médical ni juridique à son utilisation. Les responsables 
politiques, professionnels de la santé et autres promoteurs de la santé devraient continuer 
d’insister sur son caractère sans risque et de promouvoir sa disponibilité en temps opportun 
et à un prix abordable pour les femmes et les couples dans le monde entier, sans oublier 
cependant que les PCU ont pour but non pas de remplacer l’utilisation régulière d’une 
méthode de contraception mais plutôt de la compléter.
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